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1. ADDUCTION D’EAU POTABLE 
 
1.1 Situation actuelle  
 
La commune de Pontcarré est desservie par un système d’assainissement séparatif dont la gestion a 
été confiée à La Lyonnaise des Eaux qui gère une station d’épuration, située parcelle 1043, chemin dit 
de Palaiseau qui donne sur la RD 21 en direction d’Ozoir-la-Ferrière. 
 
1.2 Distribution 
 
Les volumes d’eau mis en distribution sur la commune se sont maintenus autour de 117.288 m3 par 
an, en 2009. Une augmentation de 4,1% a été enregistrée sur la dernière période (2008-2009). 
 
 

Commune 2008 2009 Evolution 
N/N-1 

PONTCARRE 112 677 m3 117 288 m3 +4,1% 

Source : Lyonnaise des Eaux 
 

 
1.3 Le réseau  
 
Le patrimoine est essentiellement composé de 13 852 mètres linéaires de conduites, 712 
branchements, 97 vannes et 1 réservoir (hors DSP). 
 
1.4 La ressource en eau  
 
La commune de Pontcarré est alimentée par des achats d’eau en gros à partir d’une 
intercommunication de la SFDE. L’eau fournie provient de l’usine de potabilisation d’eau d’Annet-sur-
Marne exploitée par Véolia. L’eau brute subit un traitement poussé de manière à délivrer une eau 
conforme avec les normes sanitaires en vigueur. 
 
1.5 La qualité de l'eau  
La qualité de l’eau est jugée conforme suite aux analyses réalisées en 2009 

Synthèse qualitative de l’eau mise en distribution 

 

 

 

 

 

 

 

Le bilan des analyses de contrôle et autocontrôle a fait apparaître 0 non-conformité. L’eau distribuée 
sur Pontcarré est de bonne qualité, il n’y a pas eu de non-conformité en 2009.   

 

Au niveau de la commune de Pontcarré :  

Le développement de l’urbanisation de Pontcarré se fera essentiellement par le biais des zones 
d’extension. Les réseaux desservent déjà les abords de ces secteurs. 
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2. DEFENSE INCENDIE 
 
2.1 Situation actuelle 
 
Sur le territoire communal, la défense incendie est assurée par 20 points d’eau (rapport du 
Groupement Ouest, fiche de contrôle des points d’eau, le 09 07 2009) dont : 
 
 . 18 poteaux d’incendie de 100mm 
 . 2 bornes d’incendie de 100mm 
 
Certains d’entre eux présentaient des anomalies : 

- 2 avec une pression insuffisante 
- 1 avec une ouverture / fermeture difficile 
- 4 manquent de bouchon obturateur 
- 1 avec une fuite. 

 
2.2 Prescriptions techniques pour la défense incendie 
 
La circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 définit les besoins en eau pour la lutte 
contre l'incendie en fonction des risques à défendre. À proximité de tout risque moyen, un minimum 
de 120 m3 utilisables en 2 heures doit être disponible. Le réseau de distribution doit comporter des 
poteaux d'incendie de 100 mm d'un débit minimal de 17 l/s sous une charge d'au moins un bar. 
Suivant le risque, les poteaux doivent être espacés de 200 à 300 m. 
 
Les poteaux ou bouches d'incendie doivent être conformes aux normes NFS 61.211, NFS 61.213, 
NFS 61.200. 
 
Le réseau alimentant les bouches et les poteaux doit être bouclé et maillé. Ce réseau de distribution 
peut être complété par des points d’eau naturels ou des réserves artificielles susceptibles de fournir 
le volume d’eau manquant au regard de la base de 120 m3.  
 
Conformément au Code général des collectivités territoriales (art. L.2212.1 et L.2212.2 §5), le Maire 
dit prévenir et faire cesser les accidents et les fléaux calamiteux sur sa commune. Une défense 
incendie conforme à la réglementation est un moyen non négligeable de répondre à ce devoir. Il est 
rappelé qu’il appartient au maire d’assurer l’entretien, l’accessibilité et la signalisation des points 
d’eau assurant la défense incendie de sa commune.  
 
Toute nouvelle implantation d’un point d’eau doit faire l’objet d’un avis préalable du SDIS et faire l’objet d’une 
signalisation conforme aux dispositions de la norme NFS 61.211. 
 
Nonobstant la vérification des points d’eau effectuée par les sapeurs pompiers en conformité  au 
règlement opérationnel, il appartient au maire de la commune de signaler au SDIS toutes 
modifications ou difficultés même temporaires rencontrées relatives aux points d’eau (indisponibilité 
ou remise en service).  
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3. ASSAINISSEMENT 
 
3.1 Situation actuelle 
 
La gestion du service des eaux usées est assurée par prestation de services de la Société Française 
de Distribution d’Eau (Véolia Eau) et celle de l’assainissement par les particuliers.  
 
Les eaux pluviales privatives sont gérées à la parcelle. Les eaux usées sont récoltées dans un 
réseau collectif. Seules quelques habitations sont traitées en assainissement autonome (le hameau 
de la Tuilerie et la maison forestière de la Parenterie). 
 
Les eaux pluviales de la plupart des rues de la commune sont récupérées dans le réseau 
d’assainissement collectif. Quelques rues seulement possèdent un réseau d’assainissement privé.  
 
Le SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) est chargé de contrôler le bon 
fonctionnement et l’entretien des assainissements autonomes existants. 
 
3.2 Le réseau 
 
Le réseau d’assainissement est composé de : 
 
> 17.692 ml de réseaux d’eaux usées, 
> 8.700 ml de réseaux d’eaux pluviales, 
> 2 postes de relèvement (Poste Chemin Vert, Poste Jacquemin), 
> 3 bassins de régulation ou bassins d’orage 

o le bassin de la place Brantôme (plan d’eau permanent) ; 
o le bassin de la place Iris (plan d’eau permanent) ; 
o et le bassin de la rue de la Bretèche (type sec). 

> 201 bouches d’égout, grilles avaloirs, 
> 543 regards, 

 
Les eaux usées générées sur la commune sont rejetées dans les collecteurs du SIBRAV au nombre 
de 5 (Syndicat Intercommunal de la Brie pour le Raccordement à Valenton). 
 
Le nombre de clients constaté sur le service d’assainissement collectif en 2009 est de 2.024 
habitants desservis. 
 
Dans le cadre de son contrat prenant effet le 8 mars 2009 La SFDE assure :  
  
> la réalisation de 20 contrôles des installations d’assainissement des riverains pour assurer la 

conformité des raccordements au réseau public ; 
o ces raccordements s’appliquent également aux branchements non domestiques 

(restaurants, garages…) ; 
o Ainsi qu’aux ventes (DIA) ; 

>     le curage de 15% du linéaire des réseaux 
>     la surveillance et entretiens des plans d’eaux… 
 
 
3.3 Situation projetée 
 
Les Préfets, conformément à la circulaire du 3 mai 2002, vont devoir mener un certain nombre 
d’actions auprès des collectivités locales concernées par les échéances de 1998 et 2000, et dont les 
systèmes d’assainissement ne sont pas conformes. Ils devront accompagner les collectivités dans 
leurs démarches de mise en conformité par des actions d’information et de concertation, en 
coordination avec les services concernés et pourront pour cela s’attacher les services des Agences 
de l’Eau. 
Les exigences à respecter avant le 31 décembre 2005 étaient : 
 

Pour les zones d’assainissement collectif : 



PONTCARRE                                                                                                                 Notice sanitaire 
 

14 
 

- les systèmes d’assainissement de plus de 2000 EH auront l’obligation de collecte et de 
traitement biologique ou d’un traitement équivalent au rejet au milieu naturel 
conformément aux arrêtés « Prescriptions » et « Surveillance » du 22 décembre 1994, 

- les systèmes d’assainissement de moins de 2000 EH, en application de l’arrêté du 21 
juin 1996 auront l’obligation de traitement (par voie physico-chimique ou biologique) avec 
respect des exigences minimales et obligation de surveillance périodique des effluents 
rejetés. 

 
Pour les zones d’assainissement non collectif : 
 

- Obligation de contrôle lors de la conception, l’implantation et de l’exécution des 
ouvrages, 

- Obligation de vérification périodique du fonctionnement, du bon état des ouvrages et du 
bon écoulement des effluents, 

- Lorsque la collectivité n’a pas décidé la prise en charge de l’entretien des systèmes 
d’assainissement non collectif, la vérification de la réalisation périodique des vidanges 
des ouvrages par les particuliers.  

 
Au niveau de la commune de Pontcarré : 
 
Le développement de l’urbanisation de Pontcarré se fera essentiellement par le biais des zones 
d’extension. Les réseaux desservent déjà les abords de ces secteurs. 
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IV LES ORDURES MENAGERES 
 
1.1 La collecte des déchets 
 
La politique de gestion des déchets s’est considérablement renforcée et a pris un nouveau tournant 
en février 2004, après l’approbation du Plan révisé d’élimination des déchets ménagers et assimilés 
de Seine-et-Marne et l’adoption du Plan départemental de gestion des déchets de chantier du 
bâtiment et des travaux publics adopté en novembre 2002.  
 
La commune fait partie du SIETOM (Syndicat mixte pour l’Enlèvement et le Traitement des Ordures 
Ménagères de la région de Tournan-en-Brie) qui est chargé de la collecte sélective, du traitement 
des ordures ménagères des communes membres et des déchetteries.  Le SIETOM regroupe 41 
communes adhérentes, soit une population de 154.257 habitants. 
 
La collecte sélective est mise en place en porte à porte pour les ordures ménagères, les emballages, 
le verre et les encombrants. Des points de collecte par apport volontaire ont été mis en place pour 
les journaux-magazines et le verre. Les déchets dangereux, les Déchets d’Equipement Electriques et 
Electroniques, les déchets verts et les encombrants sont à déposer dans les déchetteries. 
 
La fréquence du ramassage est de deux fois par semaine pour les ordures ménagères résiduelles, 
d’une fois par semaine pour les déchets propres et secs (emballages, verre et journaux-magazines) 
et d’une fois par mois pour les encombrants. 
 
Le volume des ordures ménagères résiduelles en 2008 était de 321 kg/an/habitant. Le ramassage 
est effectué sous la forme de sacs et le camion qui les récolte est une benne. 
La collecte sélective ramasse en porte à porte, une fois par semaine les déchets propres et secs 
(emballages et journaux-magazines). Le volume en 2008 est de 22,63 kg/an/habitant. Le tri est 
réalisé par les particuliers. 
De plus, la collective sélective ramasse en porte à porte, une fois par semaine le verre. Le volume 
est de 30,73 kg/an/habitant en 2009. 
 
La commune de Pontcarré dépend d’un réseau de 5 déchetteries qui sont organisées de telle 
manière qu’il y en ai toujours une ouverte. Ils s’agit des déchetteries de Gretz-Armainvilliers, Ozoir-
la-Ferrière, Evry-Grégy-sur-Yerres, Fontenay-Trésigny, Roissy-en-Brie. 
 
Il n’existe pas de déchetterie sur la commune de Pontcarré. Les ordures ménagères sont traitées à 
l’UTOM ( Unité de Traitement des Ordures Ménagères d’Ozoir-la-Ferrière) et les déchets propres et 
secs par le centre de tri de Tournan-en-Brie. 
 
De 2004 à 2008, la quantité des ordures ménagères a diminué alors que la collecte sélective des 
emballages, des journaux-magazines et du verre a légèrement augmenté. La collecte des 
encombrants en porte à porte a connu une baisse continue sur la période 2005-2009. 
 

Evolution du tri des déchets dans le SIETOM  
Source : SIETOM – Rapport 2008 

Type d’ordures Résultats 2007* Résultats 2008* Evolution 2005-2006 

Ordures ménagères 338 321  
Journaux-magazines 10,45 10,2  

Verre 30,86 30,73  
Déchets Propres et Secs 22,16 22,63  

Encombrants 38 35,5  
Total 439,47 419,56  

*(en kg/an/habitant) 
 
Les points d’apport étant insuffisants, et leur déménagement fréquent, la collecte en apport 
volontaire et en porte à porte du verre ménager a diminué. 
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Le SIETOM met à disposition des particuliers des composteurs individuels. En 2008, 72 foyers de 
Pontcarré disposaient d’un composteur domestique. 
 
 
1.2 Le traitement des déchets et leur valorisation 
 
Les emballages y sont séparés par matériau avant d’être expédiés sous forme de balles dans les 
usines de recyclage. Les usines de recyclage transforment les matériaux en une nouvelle matière 
première (dite «secondaire»), réutilisée ensuite par les industriels pour fabriquer de nouveaux 
produits. 
 
Le tableau suivant décrit les différents exutoires des déchets collectés au sein du SIETOM. 
 

- La déchetterie de REP Claye-Souilly (77) permet de déposer encombrants.  
- Les déchets verts peuvent être apportés chez Ecosys à Grisy-Suisnes (77) ou à Compost 

Val d’Europe à Chalifert (77). 
- Les piles sont collectées par Corepile (Paris),  
- les ferrailles et les batteries par Marchetto (Dammaris-les-Lys - 77),  
- les cartons par Generis (Chelles – 77),  
- les terres et gravats par ECT Brie Comte Robert – 77),  
- les huiles de vidanges par Chimirec (à Dugny – 93),  
- les huiles alimentaires par Sevia (à Asnières – 92),  
- les Déchets Dangereux Ménagers par SARP (Limay dans le 78),  
- les Déchets d’Equipement Electriques et Electroniques par Triade (à Gonesse),  
- les lampes et néons par Recyclum (Paris)  
- et les cartouches d’encre par Ecologique B (à Roissy – 77). 

 
 
 


